
Définition des strates d'échantillonnage et
allocation des placettes-échantillons
temporaires de l'unité de sondage A011

2019





Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Inventaire écoforestier du Québec méridional Planification du sondage PET de l'unité de sondage A011

TABLE DES MATIÈRES

Introduction : Description générale des processus liés à l'inventaire

1. Unité de sondage et population sondée : compilation des superficies incluses
et exclues

2. Composition en essences des peuplements écoforestiers : portrait et analyse

3. Analyse de regroupement de la composition en essences : méthode et résultat

4. Densité et hauteur des peuplements écoforestiers : portrait et analyse

5. Regroupement des densités et hauteurs : méthode et résultat

6. Allocation des placettes-échantillons temporaires aux strates
d'échantillonnage : analyse et ajustements

7. Synthèse des strates définies, de l'allocation des PET et du dénombrement des
PEP qui seront utilisées à la compilation



Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 1

Inventaire écoforestier du Québec méridional Planification du sondage PET de l'unité de sondage A011

INTRODUCTION

Le présent rapport présente les données, l'analyse et les méthodes qui ont conduit à la définition des strates
d'échantillonnage et à l'allocation des placettes-échantillons temporaires (PET) de l'unité de sondage (US) A011
du 5e inventaire écoforestier du Québec méridional.

Processus général de l'inventaire écoforestier du Québec méridional (IEQM)

L'inventaire écoforestier vise à acquérir et à diffuser les connaissances sur les écosystèmes forestiers
québécois. Il permet notamment de qualifier et de quantifier la superficie des peuplements forestiers et les
volumes marchands bruts de bois sur pied. Le processus comporte quatre grandes activités qui sont réalisées
sur une période de quatre ans. Ces étapes successives sont les suivantes :

Année 0 : Acquisition des photographies aériennes numériques

Années 1 et 2 : Cartographie écoforestière
Produite par photo-interprétation des images numériques, elle consiste à délimiter, à qualifier et à évaluer les
superficies des peuplements écoforestiers selon des critères précisément établis.

Année 3 : Sondage
Consiste à établir des placettes-échantillons temporaires dans le but d'acquérir des mesures de variables
dendrométriques dans les peuplements cartographiés.

Année 4 : Compilation forestière
Consiste à associer des variables dendrométriques mesurées dans les placettes à différentes échelles
d'agrégation des peuplements de la carte écoforestière, allant des peuplements individuels jusqu'à l'unité de
sondage.

Processus spécifique de la planification du sondage

Le processus de planification du sondage comporte quatre grandes étapes ici résumées.

1) Définition de l'unité de sondage et de la population cible

L'unité de sondage correspond au territoire dans lequel est établi un échantillonnage terrain de variables
dendrométriques et écologiques et des attributs des stations forestières au moyen de placettes-échantillons
temporaires. Une US est définie pour chaque unité de planification écologique (UPE) et pour chaque agence de
mise en valeur des forêts privées. Les critères retenus dans la définition de l'US sont le mode de gestion et les
usages des territoires forestiers (usages surfaciques et zones d'application de modalités d'intervention [ZAMI]).
Ainsi, compte tenu de l'objectif d'échantillonner seulement les forêts aménagées, seuls certains modes de
gestion sont considérés dans la définition de l'US. Quant aux usages, ils permettent de distinguer différentes
utilisations du territoire et de leur attribuer des mesures de protection particulières. Un code d'impact sur la
possibilité forestière est associé à chacun de ces usages et ceux ayant une valeur située
entre « 01 » et « 06 » sont exclus de l'US. Enfin, la carte écoforestière sert de base pour la définition de la
population cible à échantillonner dans l'US, soit les peuplements écoforestiers productifs et accessibles de 7 m
ou plus de hauteur.
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2) Objectifs poursuivis et plan d'échantillonnage

Le sondage de type PET est planifié et réalisé selon un plan d'échantillonnage à deux degrés à probabilités de
sélection variables (méthode d’échantillonnage probabiliste). Les probabilités de sélection sont définies à partir
de l'intensité d'échantillonnage fixée pour les strates d’échantillonnage. Ainsi, ce type de plan d'échantillonnage
permet de contrôler minimalement le nombre de PET alloué par strate contrairement à un plan d'échantillonnage
aléatoire simple ou systématique. La méthode d'estimation des variables dendrométriques par essence utilisée
à la compilation (imputations k-NN) est telle que l'échelle d'estimation n'est pas la strate d'échantillonnage, mais
le forel ou le peuplement écoforestier. Il en découle que les objectifs poursuivis par la stratification de
l'échantillonnage sont d'assurer que chacune des strates est représentée dans l'échantillon global tout en
assurant l'allocation d'une quantité suffisante de placettes-échantillons dans les principales compositions
d'essences.

Puisqu'on vise des estimations par essence, les attributs de la carte écoforestière qui définissent les strates
sont d'abord les essences et leur proportion relative de la surface terrière totale, et ensuite la densité et la
hauteur des peuplements. Ces attributs permettent de tenir compte des gradients appréhendés des variables
dendrométriques d'intérêt. Le regroupement des différentes compositions en essences est réalisé avec une
analyse de classification. Dans le cas des densités et des hauteurs, on a utilisé les centiles (30e, médiane et
70e) pour scinder, lorsque cela était possible et en fonction de la superficie, les regroupements des
compositions en essences.

3) Allocation des PET aux strates d'échantillonnage

La prescription ou l'allocation des PET consiste à déterminer le nombre de PET qui sera implanté dans chacune
des strates d'échantillonnage. Dans le contexte d'application de la méthode k-NN, on considère que l'allocation
doit être proportionnelle à la superficie des strates. Cependant, il est souhaitable dans certains cas de moduler
le taux d'échantillonnage, par exemple lorsqu'un nombre élevé de PET a été prévu dans des strates d'une très
grande superficie, dont la composition en essences est très homogène. Le nombre de PET est ainsi réduit
dans ces strates puis est ensuite réparti dans d'autres strates d'échantillonnage de plus faible superficie ou de
composition en essences plus hétérogène ou plus rare.

4) Production du plan de sondage

Lors de la production du plan de sondage, on minimise les risques de biais potentiels rattachés à la sélection
des placettes en faisant appel à une méthode d’échantillonnage probabiliste. La détermination des lieux précis
d’implantation des placettes se fait en quadrillant le territoire à sonder selon deux échelles de travail. On
quadrille d'abord le territoire à l'aide d'une grille de tuiles d’une dimension déterminée, ensuite on quadrille
chaque tuile à l'aide d'une grille de points équidistants les uns des autres d’une distance minimale fixée. Chaque
point représente ainsi un lieu potentiel d'implantation d'une placette. Seules les placettes faisant partie des
peuplements formant la population sondée sont considérées.

On réalise ensuite le choix final des placettes à sonder en sélectionnant de façon aléatoire (probabilités
variables) un ensemble de tuiles, puis une série de points dans chacune des tuiles (pour la formation des virées
d’inventaire). La probabilité de sélection associée à un point à l'intérieur d'une tuile est déterminée à partir du
nombre de placettes visé par strate et du nombre de placettes admissibles à la sélection (placettes
potentielles).
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Processus de l'inventaire écoforestier du Québec méridional de l'US A011

Les différentes étapes du processus de même que la période à laquelle elles ont été réalisées ou seront
complétées sont présentées dans le tableau suivant.

Prise de photographies aériennes Acquisition et diffusion 2015

Cartographie écoforestière Production avril 2016 - décembre 2018

Diffusion - statut primaire mai 2019

Diffusion - statut final mai 2020

Sondage terrestre Production été 2019

Diffusion mai 2020

Compilation forestière Diffusion été 2020

Paramètres et hypothèses initiaux de l'US A011

Quelques données de base ont été considérées dans la détermination du nombre de strates d'échantillonnage,
leur superficie et dans l'allocation des PET aux strates. Ces données sont listées en tableau puis présentées
plus en détail ci-après.

Superficie sondée (ha) 594 391

Somme du nombre de PET à implanter et du nombre de PEP qui seront utilisées à la
compilation (US avec une tenure privée seulement)

360

Hypothèse initiale du facteur d'expansion (« Fe ») des valeurs à l'hectare d'une PE
(PET+PEP) : allocation proportionnelle à la superficie sondée (ha / PE)

1 651

Superficie minimale (ha) des strates d'échantillonnage à définir (environ 10 PE) 16 511

Superficie maximale (ha) des strates d'échantillonnage à définir (environ 25 PE) 41 277

Superficie sondée
Il s'agit de la superficie de la population sondée, soit celle des polygones des peuplements forestiers,
productifs, accessibles, de 7 m ou plus de hauteur et localisés dans l'unité de sondage définie par des
subdivisions territoriales. Le détail des inclusions et exclusions de superficies est présenté à la section 1.2.

Nombre de PET à implanter
Le nombre de PET à implanter dans chaque unité de sondage a été déterminé avant la mise en œuvre du
présent programme d’inventaire. Pour ce faire, le nombre total de PET à implanter au cours de la réalisation du
programme a d’abord été défini, soit 39 000 sur les terres publiques et 4 000 sur les terres privées, avant
qu’elles soient réparties dans les unités de sondages. La répartition des placettes a d’abord été réalisée à
partir d’une appréciation de la diversité des unités de sondage qui consistait en partie à calculer deux indices
de Shannon (Spellerberg, 2008); un premier en fonction des peuplements de la carte écoforestière, et un
deuxième, en fonction des volumes par essence mesurés dans les placettes-échantillons permanentes (PEP).
Des ajustements ont par la suite été réalisés à la répartition afin de réduire le nombre de PET des petits
territoires  pour obtenir une densité de placettes par km² similaire à la densité moyenne de placettes du
sous-domaine bioclimatique auquel elles appartiennent (MFFP, 2015).

La section 7 présente, selon les strates finales, le nombre de PET à implanter et, dans le cas des unités de
sondage avec une tenure privée, le nombre de PEP qui sera employé à la compilation.
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Facteur d'expansion
Le facteur d’expansion correspond au poids de sondage associé à chacune des unités sélectionnées  dans la
population sondée (les PET dans les unités de sondage avec une tenure publique et les PET et les PEP dans
les unités de  sondage avec une tenure privée). Plus explicitement, on définit le facteur d’expansion ici comme
étant le produit de deux facteurs : le premier permet de convertir les données mesurées dans une
placette-échantillon lors du sondage terrain à des valeurs à l’hectare (PE/ha), tandis que le second correspond
à la superficie de la population sondée représentée par chacune des placettes sélectionnées (ha/PE). Dans le
présent rapport, on ne considère que le deuxième facteur, puisque dans le cadre de la planification du sondage
terrestre, on travaille à l’échelle de la population sondée et non pas à l’échelle de la placette. Le premier facteur
sera intégré dans l’équation lorsque les données des placettes seront disponibles et que les résultats de
compilations seront produits. La valeur initiale du deuxième facteur, qui résulte de l'orientation d’obtenir un
échantillonnage aléatoire et uniforme de la population sondée, est donnée par le ratio entre les deux
paramètres précédents, soit entre la superficie de la population sondée et le nombre de placette-échantillon
prévu dans l'unité de sondage. Il correspond à une même constante pour chaque placette. Cependant, nous
verrons à la section 6 que des ajustements de ce ratio peuvent être appliqués en fonction de la composition en
essences des strates.

Superficie des strates d'échantillonnage
Le nombre total de strates d'échantillonnage et leur superficie ne sont pas définis à l'avance. Cependant, les
paramètres précédemment décrits, combinés à la recherche d'un certain équilibre entre considérer un maximum
d'attributs de la carte écoforestière (suppose de définir un grand nombre de strates) et conserver la possibilité
d'ajuster le facteur d'expansion de chacune des strates (suppose de définir peu de strates), définissent
quelques balises. C'est ainsi que l'on vise à définir des strates pour lesquelles approximativement entre 10 et
25 placettes-échantillons seront présentes. En multipliant ces nombres de placettes par le facteur d'expansion,
on obtient des balises approximatives - encore une fois sur la superficie minimale et maximale des strates à
définir.
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1. Unité de sondage et population sondée

1.1 Définition de l'unité de sondage basée sur les subdivisions territoriales

On présente ici les superficies incluses et exclues basées sur les données territoriales considérées pour définir
l'unité de sondage. Ces données ont été vérifiées, puis corrigées lorsque cela était nécessaire, à la suite de
l'exercice de validation des intrants à la définition des unités de sondage réalisé à l'automne 2018.

Territoire d'intérêt Mode de gestion Superficie

Périmètre Sondage Code Nom ha %

A011 Oui 20 Petite propriété privée 989 161 34,8%

Non 01 Unité d'aménagement (UA) 991 006 34,9%

02 Territoire forestier résiduel (TFR) libre de droit au sud de la
limite nordique

703 0,0%

06 Forêt d'expérimentation sur unité d'aménagement (UA) 1 478 0,1%

07 Forêt d'enseignement et de recherche (FER) 4 258 0,1%

10 Érablière acéricole (production mixte) sur unité d'aménagement
(UA)

2 660 0,1%

12 Territoire forestier résiduel (TFR) sous Convention de gestion
territoriale (CGT)

59 543 2,1%

13 Territoire forestier résiduel (TFR) avec Entente de délégation
(ED)

3 319 0,1%

15 Écosystème forestier exceptionnel (EFE) désigné sur forêt
publique

2 308 0,1%

22 Grande propriété privée 118 656 4,2%

27 Concession minière privée 14 0,0%

30 Terrain attribué au MAPAQ 166 0,0%

40 Parc national québécois ou Projet de parc (Aire protégée) 32 417 1,1%

41 Autre terrain du MFFP (Forêt (Pépinières publiques), Faune et
Parc (SEPAQ))

613 0,0%

49 Refuge biologique désigné et Forêt d'expérimentation 161 0,0%

50 Réserve écologique 2 149 0,1%

51 Terrain attibué au MDDELCC 242 0,0%

52 Eaux (lacs importants et réservoir) 17 407 0,6%

53 Réserve aquatique et/ou Habitat d'une espèce floristique
menacée ou vulnérable

91 0,0%

54 Réserve de biodiversité 797 0,0%

55 Refuge biologique en projet (exclu de la production forestière) 19 528 0,7%

58 Forêt d'expérimentation et Refuge biologique en projet 302 0,0%

59 Refuge biologique désigné 4 233 0,1%

60 Terrain attibué aux autres Ministères et Organismes publics
(Hydro, MTQ, MCC, etc)

1 633 0,1%

66 Forêt d'expérimentation 1 239 0,0%

71 Lot mixte 122 0,0%
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Territoire d'intérêt Mode de gestion Superficie

Périmètre Sondage Code Nom ha %

80 Érablière acéricole en territoire forestier résiduel (TFR) 13 353 0,5%A011 Non

81 Bleuetière sur territoire forestier résiduel (TFR) 47 0,0%

90 Réserve indienne et terre de catégorie 1A 163 0,0%

92 Autre terrain fédéral 27 0,0%

95 Réserve nationale de faune 569 0,0%

99 Eaux (Fleuve ou Golfe St-Laurent) 572 438 20,2%

2 840 802 100,0%

Usage forestier et zone d'application des modalités
d'intervention Superficie

Sondage Code d'impact ha %

Non 06 438 7,6%

05 553 9,7%

03 22 0,4%

02 33 0,6%

01 4 683 81,8%

5 729 100,0%

La synthèse des inclusions et exclusions basées sur les subdivisions territoriales est présentée sur la carte
apparaissant à la fin de la présente section.

1.2 Définition de la population sondée

La population sondée est définie à partir des attributs de la carte écoforestière, des réseaux hydrographiques
et de chemins et d'une couverture de pentes numérique. Le tableau qui suit présente la compilation des
inclusions et exclusions.

Superficie

Sondage Description ha %

Oui Peuplements écoforestiers de 7 m ou plus de hauteur 594 391 61,0%

Oui 594 391 61,0%

Non Étendue d'eau 16 349 1,7%

Terrain à vocation non forestière 243 275 25,0%

Terrain forestier improductif 8 614 0,9%

Terrain forestier avec pente «F» ou inaccessible 16 773 1,7%

Peuplements écoforestiers de moins de 7 m de hauteur 94 473 9,7%

Non 379 483 39,0%

973 874 100,0%
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